
DOSSIER & REGLEMENT DE PARTICIPATION 
DES LOCATAIRES DE CHALETS


1. CRITÈRES DE PARTICPATION

La personne ou société précitée sollicite la réservation d'un chalet de 3m x 2,5m x 2,3m ht, dans le cadre du "Village" de la « Patinoire de Noël », qui sera installé à Liège (Belgique), Place Cathédrale et Vinâve d’île, du vendredi 28 novembre 2025 au dimanche 04 janvier 2026.


TERRASSE chalet « HORECA » : Les suppléments pour « terrasse » sont obligatoires pour les participants qui souhaitent bénéficier de la jouissance d’une surface extérieure de 3m x 3m située juste devant leur chalet et protégée par leur parasol. Il est possible d’obtenir une surface complémentaire par mètre carré selon l’emplacement, ceci devra être vu avec l’organisateur AVANT le montage.
Si la terrasse n’est pas conforme au bulletin, l’organisateur se réserver le droit de facturer un complément et/ou de modifier l’espace dédié selon la mise en place initiale et les possibilités réelles.

Dans un souhait d’esthétique et d’uniformité, les parasols sont obligatoirement fournis par l’organisateur (couleur rouge avec logo « Patinoire de Noël », dimension 3 x 3m, livrés avec housse, pied lesté). Ils doivent impérativement être achetés la première année de votre participation, mais, pour autant qu’ils soient en bon état, pourront être réutilisés les années suivantes (il est également possible d’acheter une housse de remplacement du toit). 
Seuls les chalets, avec terrasse, sont autorisés à installer un parasol, des chauffages extérieurs et des manges-debout. La surface du parasol officiel = 4 mange-debouts/parasol.

TERRASSE chalet « À EMPORTER » : Les chalets « à emporter » ne sont pas autorisés à installer une terrasse devant leur emplacement

PUISSANCE ELECTRIQUE : Une puissance de 3.500W (1x16A) est d’office incluse dans le loyer du chalet. Toute demande supplémentaire de 1x16A (soit 3.500W) sera facturée à 560 € HTVA. Suivant les difficultés rencontrées, l’organisateur se réserve le droit d’ajouter une ligne supplémentaire au locataire ciblé, uniquement si la ressource est nécessaire et justifiée.

INTERVENTION TECHNICIEN : Toute intervention d’un technicien, dans votre chalet, pour une raison qui vous incombe directement (chauffage trop puissant, appareil électrique défectueux ou également trop puissant, etc.) sera facturée à 125 euros htva par intervention, avec retenue sur caution, si non-paiement.

LOYER DES CHALETS : comprend la mise à disposition d'un chalet (dim. : 3m x 2,5m x 2,3m ht), l'assurance incendie relative au chalet (mais non aux marchandises et produits exposés/entreposés), l'installation d'un raccordement élect rique de 1x16A pour l'utilisation d'appareils électriques, la redevance communale sur l'emplacement, la taxe débit de boissons, le gardiennage de nuit du Village, la taxe déchets, l’enlèvement quotidien des déchets devant leur chalet (après tri sélectif des locataires dans les « sachets-poubelles » adéquats !), l’extension chapiteau pour les chalets de 14 à 18 uniquement, une visite des pompiers et de l’organisme agréé pour le gaz et l’électricité, 2 clés pour ouvrir son chalet et d’un spot LED ainsi que la participation aux soirées.

Le loyer des chalets ne comprend pas la consommation électrique au-delà des 1X16A fournis, le complément terrasse, une deuxième visite de l’organisme agréé et les sacs complémentaires pour les déchets.

RESPONSABILITÉ & SÉCURITÉ : De manière générale, l'organisateur décline toute responsabilité concernant d'éventuels vols ou dégradations relatifs aux produits et marchandises entreposés dans les chalets. 
De même, l'organisateur ne pourra être tenu pour responsable des éventuels manquements du participant en regard des diverses dispositions légales (sécurité, hygiène, accises, carte de commerçant ambulant, PV, …)

La présence d'un extincteur à poudre de 6 kg est obligatoire durant toute la durée de la location.

La carte de commerçant ambulant est obligatoire pour les participants, à l'exception de ceux exerçant leur activité sédentaire sur la place Cathédrale.

Les locataires sont tenus pour responsable de toute dégradation, qui lui serait imputable, occasionnée au chalet durant la période de location. Ils sont invités à restituer le chalet dans son état initial, nettoyé de tout détritus et de tout moyen de fixation utilisé (vis, clous, agrafes, …). Si le locataire installe un balatum ou un lino, il sera prié de le reprendre au démontage.

Décoration : mesures de sécurité élémentaires à respecter :

· Champignons à gaz à éloigner de la toile de parasol
· Mise en place d’éléments de décoration ignifugés
· Distance de sécurité à respecter entre tissu décoratif et éclairage
· Accessibilité permanente aux différents points électriques (triplettes, coffrets, …)
· Pas de soquet laissé sans ampoules sur les guirlandes
· Eloigner tout point électrique, de tout point d ‘eau
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2. ENGAGEMENT DU CANDIDAT EXPOSANT

Le participant, en signant son bulletin de participation et ce règlement est supposé avoir pris connaissance et accepté le règlement de participation au "Village" de la patinoire de la Cathédrale. 

Il s'engage à : 

· Respecter les injonctions qui lui seront données par l'organisateur ou la personne désignée par l'organisateur pour surveiller la stricte application du règlement du "Village" de la patinoire de la Cathédrale.

· Respecter strictement les horaires d’ouverture suivants : 

Autour de la patinoire :
11h00 à 22h00 en semaine du dimanche au mercredi
11h00 à 24h00 les jeudis, vendredis et samedis 

REMARQUE : En semaine, lors des soirées exclusives d’entreprises ou des soirées avec animations spéciales, ouverture obligatoire jusqu’à 23h00.

En Vinave d’île :
10h00 à 19h00 tous les jours (chacun est libre d’ouvrir plus tôt et de fermer plus tard en respectant, cependant, les horaires de fermeture des chalets situés autour de la patinoire)  

· Respecter strictement les horaires de livraison suivants : 

De 06h00 à 11h00 tous les jours
REMARQUE : Tout contrevenant fera l’objet d’une contravention à sa charge.

· Respecter strictement les heures de fermeture soit : 
22h00 du dimanche au mercredi (sauf soirées spéciales).
24h00 jeudi, vendredi et samedi 

Une ordonnance de police portant sur les heures de fermeture avec sanction immédiate sera délivrée.

Les horaires devront être affichés sur les chalets à la vue des clients.

Lors des soirées exclusives ou spéciales (soirée d’inauguration, soirée du Cœur de la RTBF, soirées d’entreprises, concert de clôture, etc.), une autorisation complémentaire permettant l’extension des heures d’ouverture à 24h00 sera accordée.

· Concernant Noël et le Nouvel An, le locataire doit fermer son chalet le 24/12 et le 31/12 à 18h00. Le 25/12 et le 01/01, le locataire est obligé d’ouvrir à 14h00 et de fermer à l’horaire du jour indiqué, sous peine d’une amende.

· Ne pas mettre en place dans son chalet, une installation musicale (par ordre de police). 

· Ne pas installer à l'extérieur de son chalet des équipements destinés à la vente ou à la promotion des ventes (présentoirs, comptoirs, supports publicitaires, etc.).	

· Ne pas disposer autre chose que des manges-debouts, des parasols « officiels » et des chauffages sur sa terrasse (rappel : une terrasse est un module de 3 X 3m déterminé par la surface du parasol officiel (= 4 mange-debouts).	

· Ne pas installer de tonnelles personnelles ou de « construction » quelconque, sans autorisation de l’organisateur.

· Les terrasses seront limitées à la superficie face au chalet loué et ne pourront obstruer le passage des promeneurs.	

· Chaque participant est tenu de veiller à la propreté des alentours de son chalet et des tables éventuelles qui y seraient disposées.	

· Ne pas mettre à la vente des produits non mentionnés sur votre bulletin d’inscription et/ou refusés par l'organisateur, sous peine d'exclusion du village de la patinoire de Noël.	

· Dans le cas où un sponsor de l’événement impose une exclusivité sur certains produits (par ex. une marque de boisson ou un type spécifique d’aliment), tous les chalets concernés seront tenus de respecter les directives communiquées par l’organisateur.
Aucune dérogation ne sera acceptée.

· Placer obligatoirement un tapis de protection lavable (linoléum, balatum, etc.) sur le sol des chalets loués pour la mise en vente de produits de bouche (un contrôle est programmé).	 

· Toute évacuation des eaux usées doit se faire par un raccordement directement à l’égout, mis en place par le locataire.	

· Il est strictement interdit de sous-louer son chalet. Le locataire devra être présent dans son chalet autant de fois qu’il le peut sous peine d’éviction du village.	

· Le contrat est un contrat annuel, et sera revu d’année en année.

· Si le locataire décide de changer le barillet de son chalet, ou de mettre un cadena, il sera dans l’obligation de fournir un double à l’organisateur.

· Évacuer quotidiennement et plusieurs fois par jour si nécessaire les vidanges de bouteilles consommées et les cartons. Des bulles à verres et à cartons seront installées à proximité de la Patinoire. Il ne sera toléré AUCUNE dépose de vidanges, même temporaire, à l’extérieur des chalets.

ATTENTION : Tout locataire de chalet qui ne sera pas en ordre lors de l’Inspection précédant de quelques heures l’inauguration de la Patinoire, en ce qui concerne l’attestation de conformité du matériel utilisé par les « métiers de bouche », l’installation électrique, l’installation au gaz, l’extincteur, la carte d’ambulant, etc. Ne pourra pas ouvrir son chalet avant mise en conformité et les nouveaux frais de contrôle lui seront refacturés ou déduits de sa caution.


3. DECHETS 

Le coût de mise à disposition comprend l’enlèvement des déchets ménagers et PMC regroupés par les exposants dans les sacs appropriés, déposés devant leur chalet après la fermeture, ainsi que le nettoyage des alentours immédiats du chalet. Chaque locataire est responsable de la propreté des abords de son chalet, de sa terrasse et des mange-debouts éventuellement installés. L’organisateur mettra à disposition des poubelles destinées aux visiteurs à proximité des chalets. Les sacs pour déchets ménagers et PMC doivent obligatoirement être achetés dans le grand chalet.
L’organisateur met également à disposition des bulles à verre, différenciant le verre blanc et le verre coloré, et une presse à carton. Les cartons doivent être déposés uniquement dans la presse prévue à cet effet et ne peuvent en aucun cas être mélangés à d’autres déchets. Les verres doivent être triés et déposés dans les bulles à verre. En cas de bulles pleines, les verres doivent impérativement être conservés à l’intérieur des chalets.
Il est strictement interdit de déposer des déchets (cartons, bouteilles ou autres) autour du chalet durant la journée ou la nuit. Ceux-ci doivent être soit placés devant le chalet après la fermeture, soit entreposés à l’intérieur jusqu’à l’enlèvement.

4. CAUTION 

Une caution de 500 €, sera exigée avant remise des clés du chalet, jusqu’à sa restitution en bon état (ainsi que les clés). Caution à verser sur le compte de l’organisateur avant remise des clés.

5. PÉNALITES

Des pénalités pour infraction au règlement (propreté, tri des déchets, musique, horaires d’ouverture ou de fermeture, etc.) seront prélevées de plein droit par l'organisateur, sur la caution, après signification, par écrit, au locataire contrevenant.
Il est convenu que toute infraction constatée fera l’objet d’une pénalité financière, selon le barème en vigueur. Toutes les informations se trouvant en annexe de ce contrat.
Les constats sont cumulables d’une année à l’autre. Il n’y aura pas de prescription d’une année à l’autre.

Si la caution de 500 euros, ne suffit pas à couvrir la(es) pénalité(s) financière(s), celle-ci sera(ont) facturée(s) au contrevenant et devra être payée pour la fin du mois de janvier suivant, au plus tard.
Le locataire, en défaut de paiement à cette date, se verra, de façon ferme et définitive, privé de son chalet pour les années ultérieures.

Liste non exhaustive en pièce jointe (fin du document).

6. RAPPORT DE POLICE

Indépendamment des pénalités financières appliquées par l’organisateur, si un rapport de police est établi à l’encontre d’un locataire contrevenant, entraînant, auprès du Bureau des Amendes de la Ville de Liège, le paiement d’une amende supplémentaire par l’organisateur (civilement responsable), le locataire contrevenant devra également s’acquitter du paiement de cette amende, auprès de celui-ci. 

7. CONFIRMATION DE PARTICIPATION

Le présent document ne constitue qu'une simple demande de participation. 
Les candidatures sont étudiées par le Comité Patinoire constitué de 2 représentants de la Ville de Liège, de représentants des commerçants liégeois et de la société FOLKS SRL.
La validation de l’inscription se fera en fonction du nombre de chalets disponibles et du respect des critères de sélection suivants : ancienneté de location autour de la patinoire, adéquation des produits aux thèmes de Noël, qualité et originalité des produits proposés à la vente ou à la dégustation.

Un chalet géré par un locataire (quel que soit son ancienneté sur le Village) ne pourra se renouveler tacitement, c-à-d que le chalet devra soumettre une nouvelle demande d’exploitation d’année en année et seul le Comité Patinoire a le pouvoir de valider sa venue (ou de l’annuler) pour une durée égale à l’édition en cours à savoir du vendredi 28 novembre 2025 au dimanche 04 janvier 2026.

L'inscription ne peut donc être considérée comme effective qu'à la réception de la facture d’acompte envoyée par l'organisateur. 

En cas de force majeure, ou de toute autre circonstance non-imputable à l'organisateur, ayant pour conséquence de diminuer le nombre de chalets mis à la disposition des participants ou de remettre en cause le bon déroulement du "Village" de la Cathédrale, l'organisateur se réserve le droit d'annuler sans frais et sans préavis toute participation déjà confirmée. Tous les montants engagés et payés seraient alors remboursés au participant déchu.

8. PAIEMENTS

Seuls, les participants en règle de paiement auront accès à leur chalet.
Un acompte de 50% vous sera demandé pour le vendredi 10 octobre 2025.
Votre réservation ne sera officielle qu’à la réception de cet acompte sur notre compte.
Le solde devra être payé pour le vendredi 24 novembre 2025, au plus tard.
Voici le numéro BE67 2400 3600 5087 pour les acomptes
La référence à mentionner est « 1320PAT + nom/prénom ou nom chalet »

9. ANNULATION 

En cas d’annulation de votre réservation après le 25 octobre 2024, l’acompte sera conservé par l’organisateur.

10. ANNULATION DE L’EVENEMENT POUR FORCE MAJEURE 

Avant J-30 de la date de montage : forfait administratif de 250 €
De j-30 de la date de montage jusqu’à la veille du début du montage : forfait administratif de 500 €
Du premier jour de montage jusqu’à l’inauguration : 30 % de la facture
Du premier jour d’exploitation jusqu’au 24/12 : facturation au prorata des jours d’exploitation (entre 30 % et 100%) 
A partir du 24/12 : 100 % dû

11. TICKETS RESTAURATION 

Une commission de 10% sera rétribuée à l’organisateur au décompte final des tickets.
Si les tickets ne sont pas rendus 2 mois après la manifestation (soit pour le 01 mars 2026), ceux-ci ne seront pas remboursés.

12. PRISE EN CHARGE DES FRAIS RELATIFS AUX OBLIGATIONS IMPOSÉES PAR LES AUTORITÉS : 50/50 UNIQUEMENT CHALETS PLACE CATHEDRALE


13. DURABILITÉ

REMARQUE : Dans un objectif de réduction des déchets, il est strictement interdit d’utiliser des contenants plastiques à usage unique pour les boissons.
· Boissons : uniquement servies en verre ou en gobelet réutilisable (aucun gobelet jetable ne sera toléré).
· Nourriture : l’utilisation de vaisselle à usage unique est autorisée uniquement si elle est bio-compostable.
Chaque participant devra détailler dans sa fiche d’inscription l’ensemble des contenants utilisés. Seuls ces contenants seront autorisés pendant l’événement. Tout manquement entraînera une amende financière, cumulable de jour en jour.
Cette mesure vise à éviter d’imposer dès l’édition suivante un système de type ecocup et à tester dès cette année la transition vers le réutilisable pour les boissons.



Fait à ……………	Le  :  ………/………. / 2025



Signature 	:

Faire précéder la signature de la mention « Lu et approuvé »



Liste non exhaustive des éventuelles pénalités

	INFRACTIONS
	REMARQUES
	CONSTAT #1
	CONSTAT #2
	CONSTAT #3

	Ouverture tardive du chalet
	Au-delà de 11h00 du matin
	Avertissement écrit
	100,00€
	Eviction du village 2026/2027

	Livraison en dehors des horaires convenus
	Au-delà de 11h00 du matin

	Avertissement écrit

	100.00€
	200.00€

	Fermeture tardive
	Au-delà de 22h00 en semaine et de 24h00 le week-end
	Avertissement écrit

	250.00€
	Eviction du village 2026/2027


	Sonorisation ‘’pirate’’
	Seule la sono de la patinoire est autorisée jusqu’à 22h00
	Avertissement écrit

	500.00€
	Eviction du village 2026/2027


	Cartons et bouteilles
	Non évacuation, régulière, vers les containeurs
	Avertissement écrit

	250.00€
	250.00€

	Sacs Poubelles
	Sacs poubelles non réglementaires
	Avertissement écrit

	100.00€
	250.00€


	Non-respect du tri des déchets
	Les cartons, verres blancs, verres de couleur, PMC et tout venant sont triés dans les poubelles/bulles adéquates
	Avertissement écrit

	100.00€
	250.00€

	Bonbonnes de gaz
	Stockage + de 3 bonbonnes dans un caisson !
	Avertissement écrit

	125.00€
	250.00€


	Stockage matériel ou aliments
	Sauf caisson approprié, pas de stockage d’aliments derrière les chalets
	Avertissement écrit

	250.00€
	Eviction du village 2026/2027


	Superficie terrasse
	Limite d’une terrasse = surface parasol = 3 X 3m
	Avertissement écrit

	Mise en conformité et 500.00€ d’amende
	Eviction du village 2026/2027


	Articles ou produits non autorisés
	Non adéquation des produits ou articles par rapport à la fiche d’inscription
	Avertissement écrit

	500.00€
	Eviction du village 2026/2027
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